
Rapport annuel 2012-2013 1

RAPPORT ANNUEL

Ordre
des Sages-Femmes
du Québec

2012-2013





Québec, septembre 2013

Monsieur Jacques Chagnon
Président de l’Assemblée nationale
Gouvernement du Québec

Monsieur le Président,
J’ai l’honneur de vous présenter le  
rapport annuel de l’Ordre des  
sages-femmes du Québec, pour  
l’exercice terminé le 31 mars 2013.
Je vous prie d’agréer, Monsieur le  
Président, l’expression de ma  
considération très distinguée.

Me Bertrand St-Arnaud
Ministre responsable de l’application  
des lois professionnelles

Montréal, septembre 2013

Maitre Bertrand St-Arnaud
Ministre responsable de l’application des 
lois professionnelles
Gouvernement du Québec

Monsieur le Ministre,
J’ai le plaisir de vous présenter, en votre 
qualité de Ministre responsable de 
l’application des lois professionnelles, 
le rapport annuel de l’Ordre des sages-
femmes du Québec pour l’exercice  
terminé le 31 mars 2013.
Veuillez agréer, Monsieur le Ministre,  
l’expression de ma considération  
très distinguée.

Marie-Eve St-Laurent, SF
Présidente
Ordre des Sages-Femmes du Québec

Montréal, septembre 2013

Monsieur Jean-Paul Dutrisac
Président
Office des professions du Québec

Monsieur le Président,
J’ai le plaisir de vous présenter le rapport 
annuel de l’Ordre des sages-femmes du 
Québec pour l’exercice qui s’est terminé le 
31 mars 2013.
Veuillez agréer, Monsieur le Président, 
l’expression de ma considération très 
distinguée.

Marie-Eve St-Laurent, SF
Présidente
Ordre des Sages-Femmes du Québec
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Mission  Vision  Valeurs

MiSSiOn
1.  Assurer la protection du public en veillant à la  

qualité de l’exercice de la profession ;

2.  Favoriser le développement de la profession de 
sage-femme au Québec ;

3.  Favoriser l’accessibilité des services de sages-
femmes partout au Québec, et ce, dans le respect 
du libre choix du lieu de naissance ;

4.  Promouvoir le caractère naturel de la période  
périnatale auprès du grand public et des  
acteurs clés.

ViSiOn
Être l’organisme de référence auprès des membres, des 
professionnelles de la santé, du gouvernement et du 
public pour la prestation de services périnataux de pre-
mière ligne de qualité, en favorisant le caractère naturel 
de la grossesse, l’accouchement et la période postnatale.

Être un acteur déterminant pour le développement de 
la profession de sage-femme en maintenant la maison 
de naissance comme principal point d’ancrage.

VALEURS
Le respect, la responsabilité et l’imputabilité, l’intégrité et l’équité sont les valeurs qui guident et mobilisent l’Ordre 
des sages-femmes du Québec, dans la réalisation de sa mission et de ses orientations.

Le respect : L’OSFQ travaille dans le respect de la diversité d’opinion et le respect de la différence.

La responsabilité et l’imputabilité : L’OSFQ s’acquitte des obligations qui lui sont confiées en vertu du Code des 
professions, principalement en assurant l’encadrement de ses membres, et rend compte de ses activités, dans une  
perspective à court, moyen et long terme.

L’intégrité : Par le code déontologique, l’OSFQ définit les exigences pour que l’éthique soit omniprésente au sein des 
relations tant de la sage-femme avec la femme, que de la sage-femme avec ses pairs et les autres membres de la 
société.

L’équité : L’OSFQ fait preuve de vigilance pour traiter ses membres avec justice.
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Philosophie

La pratique des sages-femmes est fondée sur le respect 
de la grossesse et de l’accouchement comme processus 
physiologiques normaux, porteurs d’une signification 
profonde dans la vie des femmes. 

Les sages-femmes reconnaissent que l’accouchement et 
la naissance appartiennent aux femmes et à leur famille. 
La responsabilité des professionnelles de la santé est 
d’apporter aux femmes le respect et le soutien dont elles 
ont besoin pour accoucher avec leur pouvoir, en sécurité 
et dans la dignité. 

Les sages-femmes respectent la diversité des besoins des 
femmes et la pluralité des significations personnelles et 
culturelles que les femmes, leur famille et leur commu-
nauté attribuent à la grossesse, à la naissance, et à l’ex-
périence de nouveau parent.

La pratique des sages-femmes s’exerce dans le cadre 
d’une relation personnelle et égalitaire, ouverte aux be-
soins sociaux, culturels et émotifs autant que physiques 
des femmes. Cette relation se bâtit dans la continuité des 
soins et des services durant la grossesse, l’accouchement 
et la période postnatale.

Les sages-femmes encouragent les femmes à faire des 
choix quant aux soins et services qu’elles reçoivent et à la 
manière dont ceux-ci sont prodigués. Elles conçoivent les 
décisions comme résultant d’un processus où les respon-
sabilités sont partagées entre la femme, sa famille (telle 
que définie par la femme) et les professionnelles de la 
santé. Elles reconnaissent que la décision finale appar-
tient à la femme. 

Les sages-femmes respectent le droit des femmes de 
choisir leur professionnelle de la santé et le lieu de l’ac-
couchement, en accord avec les normes de pratique de 
l’Ordre des sages-femmes du Québec. Les sages-femmes 
sont prêtes à assister les femmes dans le lieu d’accou-
chement de leur choix, incluant le domicile.

Les sages-femmes considèrent que la promotion de la 
santé est primordiale dans le cycle de la maternité. Leur 
pratique se base sur la prévention et inclut un usage judi-
cieux de la technologie.

Les sages-femmes considèrent que les intérêts de la 
mère et de son enfant à naitre sont liés et compatibles. 
Elles croient que le meilleur moyen d’assurer le bien-être 
de la mère et de son bébé est de centrer leurs soins sur 
la mère.

Les sages-femmes encouragent le soutien des familles et 
de la communauté comme moyens privilégiés de faciliter 
l’adaptation des nouvelles familles.
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Rapport de la présidente

J’ai l’honneur de vous présenter le rapport annuel de 
l’Ordre des sages-femmes du Québec pour l’année 2012-
2013, année que nous avons traversée avec confiance et 
entrain, et qui fut riche en réflexions et en actions.

C’est avec satisfaction que nous avons pu, au cours de 
l’année, voir des promesses ministérielles se concrétiser 
par l’ouverture d’une maison de naissance dans la région 
de la Montérégie et des avancements dans deux projets 
dans les régions de Lanaudière et de Saguenay. Cepen-
dant, plusieurs familles du Québec attendent et militent 
pour des services dans leur région. nous espérons que 
les décideurs permettront l’ouverture de maisons de 
naissance et des ajouts d’effectifs dans les équipes exis-
tantes afin de répondre aux demandes de la population. 

La légalisation de la pratique des sages-femmes fait suite 
aux demandes répétées des femmes et des familles. Elle 
répondait à un besoin de changement dans le vécu de 
la naissance. Les sages-femmes continuent, aujourd’hui, 
d’être un moteur de changement en obstétrique. Elles 
prodiguent des soins humains, personnalisés, axés sur les 
femmes et leurs besoins, dans une période marquante 
de la vie.

L’accouchement est central dans la vie de tous, frappe 
l’imaginaire, suscite beaucoup de questions. Le rôle 
essentiel des sages-femmes dans l’établissement de la 
nouvelle famille et dans la construction de la confiance 
de chacun en tant que parent est encore méconnu. Les 
pressions sont fortes pour nous intégrer dans le réseau 
de la santé d’une manière différente, qui pourrait res-
treindre notre pratique et qui aurait des impacts sur nos 
résultats, surtout en terme d’augmentation des inter-
ventions. Les sages-femmes sont pourtant partie pre-
nante du réseau de la santé. Elles occupent une place qui 
va dans la logique des soins qu’elles offrent, en Centre 
de santé et de services sociaux (CSSS), au sein de leur 
communauté. Cette organisation des soins peu coûteuse 
offre la possibilité aux femmes d’accoucher dans le lieu 
de leur choix : à leur domicile, à la maison de naissance 
ou en centre hospitalier. 

La communauté scientifique rejoint par ses travaux 
cette demande des familles. En septembre 2012, l’Insti-
tut national d’excellence en santé et en services sociaux 
présentait un rapport intitulé « Mesures prometteuses 
pour diminuer le recours aux interventions obstétricales 
évitables pour les femmes à faible risque » discutant de 
l’importance de réduire les interventions en obstétrique 

afin d’améliorer la santé des femmes et la qualité des 
pratiques. La pratique des sages-femmes a de tout temps 
intégré les concepts, recommandés dans le rapport,  
de continuité de soins et de respect de la physiologie de 
la grossesse et de l’accouchement, avec les bénéfices  
que nous connaissons. L’OSFQ veille à ce que ces prin-
cipes, au cœur de la philosophie des sages-femmes, 
soient respectés.

Cette année, notre Ordre a fait de grands progrès dans 
l’atteinte des objectifs prévus à sa planification stra-
tégique 2011–2014. L’accomplissement des actions 
prévues a entraîné des améliorations importantes et 
tangibles. Nos objectifs principaux étaient  de : favoriser 
une approche globale et préventive de la protection du 
public, travailler proactivement au développement de la 
profession, positionner l’Ordre et assurer la reconnais-
sance de la profession, mobiliser les membres et assurer 
la stabilité et la pérennité de l’ordre.
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refuse un transfert prescrit par la loi. Les informations 
que l’Ordre a transmises à ses membres permettent de 
prévenir des situations litigieuses ainsi que des erreurs 
pouvant avoir des conséquences non négligeables.

Travailler au sein d’un Ordre professionnel nous amène 
à être continuellement en processus d’écoute et de 
réflexion. Interpellées par les membres, à la dernière 
assemblée générale annuelle, sur l’exercice de la justice 
et de la compassion lors du processus disciplinaire, 
nous nous sommes questionnées sur les moyens de faire 
cohabiter ces notions. Nous avons conclu que la com-
préhension du processus disciplinaire par les membres 
s’avère essentielle ainsi qu’une grande ouverture à la 
discussion. Nous aurons le défi, au courant de la pro-
chaine année, d’informer, d’expliquer et d’échanger sur 
ce processus, afin de veiller à ce que les sages-femmes 
continuent à travailler dans l’unité et la confiance, tout 
en assurant la protection du public.

Travailler au développement de  
la profession
Le développement de la pratique des sages-femmes est 
un dossier inévitable puisque notre profession est jeune… 
mais existante depuis le début des temps! Les études 
concernant les projets pilotes ainsi que certaines don-
nées cliniques recueillies par les maisons de naissance 
démontrent une pratique de qualité et sécuritaire. Ces 
résultats sont attribuables en grande partie à l’organisa-
tion du modèle de pratique des sages-femmes. Cepen-
dant, des données complémentaires sont nécessaires 
pour démontrer plus précisément les bénéfices de notre 
pratique, notamment la diminution des interventions, le 
travail de prévention et la satisfaction des femmes. 

L’Ordre s’est donc penché sur la meilleure façon d’obte-
nir des données statistiques fiables permettant de docu-
menter la pratique des sages-femmes québécoises selon 
sa spécificité. Il n’existe actuellement pas de collecte 
de données structurée correspondant à tout le conti-
nuum de soins des sages-femmes. L’OSFQ a consulté de 
nombreux experts sur le sujet, mis sur pied un comité de 
statistiques et a offert son avis quant au déploiement de 
i-CLSC avec les acteurs impliqués.

Le développement de notre profession passe aussi par 
de bonnes relations avec les partenaires et des alliances 
avec les milieux de pratique existants et en développe-
ment. Ainsi l’Ordre a participé au Groupe de travail pour 

Favoriser une approche globale  
et préventive de la protection  
du public
Depuis sa création en 1999, l’Ordre s’acquitte de sa 
mission de protection du public de manière conscien-
cieuse. L’expérience grandissante qu’ont nos membres 
de comités et la présence d’une permanence solide nous 
amènent tout naturellement à améliorer et systématiser 
nos façons de procéder. 

Dans le but d’accomplir nos devoirs selon des valeurs 
d’équité, d’objectivité, de transparence, de collabora-
tion et de soutien aux membres en vue de l’améliora-
tion des  pratiques, certains processus ont été révisés et 
mis à jour. 

Ainsi, une procédure pour les inspections particulières a 
été développée et adoptée au cours de l’année, procé-
dure qui a été bonifiée d’un examen oral structuré. Nous 
avons estimé qu’un tel examen complétait bien l’évalua-
tion des compétences cliniques des sages-femmes. 

Des améliorations importantes dans le traitement des 
demandes d’admission des sages-femmes diplômées 
hors Canada ont été réalisées. Des mesures visant 
à effectuer une prescription de programme compen-
satoire la mieux adaptée au profil professionnel des 
candidates ont été instaurées, ainsi qu’un processus de 
sélection avec entrevue pour le programme d’appoint. 
Le comité d’admission a réalisé un travail remarquable, 
traitant un nombre important de dossiers en plus d’amé-
liorer ses procédures. il a aussi proposé une procédure 
concernant les stages de retour à la pratique qui a été 
mise en vigueur au cours de l’année.

Plusieurs demandes de la part d’équipe de sages-
femmes, concernant des aspects organisationnels ou 
réglementaires de leur pratique, ont été traitées et 
communiquées aux sages-femmes. L’Ordre a aussi émis 
un avis officiel sur la signature au dossier par les étu-
diantes sages-femmes et a discuté avec les équipes de 
la responsabilité de la sage-femme lorsqu’une femme 
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la mise à jour du Guide québécois de dépistage ITSS, à la 
Table de concertation pour le développement de la pra-
tique des sages-femmes et a aussi soutenu les Conseils 
des sages-femmes. Plusieurs liens ont aussi été créés avec 
des projets en développement comme dans la région de 
la Baie-des-Chaleurs, de Lanaudière et à Chicoutimi. 

Pour ce qui est de favoriser la collaboration interdis-
ciplinaire, l’OSFQ a été très actif dans un dossier avec 
l’Ordre des infirmières et infirmiers du Québec. Actuel-
lement, deux sages-femmes sont présentes à chaque 
accouchement. L’OSFQ, suite à des échanges avec l’OiiQ, 
a élaboré un modèle où la deuxième intervenante à 
l’accouchement serait une infirmière. Les travaux conti-
nuent entre les deux ordres afin d’établir une entente 
satisfaisante. Ce modèle permettrait de favoriser l’acces-
sibilité de services en périnatalité dans les régions rurales 
et éloignées.

Assurer la stabilité et la pérennité 
de l’Ordre
Beaucoup d’heures ont également été consacrées à la 
gouvernance de l’Ordre. Le comité de gouvernance a veillé 
à la mise en place de plusieurs politiques et a apporté 
beaucoup de réflexions visant l’amélioration et l’allége-
ment de nos procédures dans un objectif de saine ges-
tion. Un code d’éthique pour les administratrices a été 
adopté ainsi qu’une procédure pour les nominations aux 
comités de l’Ordre. 

Les formations données par le CIQ sur le sujet nous 
ont été très profitables et ont nourri nos réflexions, 
nos débats et décisions. La collaboration de l’Ordre des 
pharmaciens, qui a partagé avec nous ses travaux sur le 
sujet, a été aussi grandement appréciée.

Un plan de gestion de crise médiatique a été élaboré 
cette année, visant une gestion efficace et préparée lors 
de situation d’urgence impliquant l’Ordre ou des sages-
femmes. Ce plan de gestion de crise fut présenté aux 
membres en septembre dernier, lors de l’Assemblée 
générale annuelle.

La gestion financière de l’Ordre a aussi été améliorée avec 
les travaux du comité de finances qui a maintenant un 
mandat détaillé. Ce comité a aussi adopté des politiques 
et des procédures afin de donner plus de transparence 
à son travail et d’effectuer une meilleure planification à 
long terme des activités de l’Ordre. 

Reconnaissance et positionnement
Les communications ont pris une grande place dans 
notre planification de cette année. Un plan de commu-
nication a été réalisé dans le but d’augmenter la visibilité 
des sages-femmes et de faire connaître cette profession 
au grand public. L’OSFQ a participé à de nombreuses 
entrevues ainsi qu’à divers évènements médiatiques en 
périnatalité. Les résultats ont été concluants, se soldant 
par une nette amélioration de la couverture médiatique 
telle que des reportages ou articles, tous très positifs et 
encourageants pour notre profession.

Malgré l’absence de collecte d’information générale et 
systématisée, le comité d’étude et d’enquête sur la 
mortalité et la morbidité périnatales travaille depuis 
les débuts de l’Ordre à la collecte spécifique des évè-
nements de mortalité périnatale. Le rapport pour la 
période 2004-2008 a été déposé cette année. Les résul-
tats confirment la qualité des soins prodigués par les 
sages-femmes. Les taux de mortalité périnatale, de mor-
tinaissance et de mortalité néonatale précoce sont infé-
rieurs aux taux moyens enregistrés pour l’ensemble du 
Québec. il est certain que les sages-femmes assurent le 
suivi des femmes à bas risque, ce qui rend difficile toute 
comparaison de taux avec les autres professionnels 
en périnatalité. Par contre, l’adoption du règlement sur 
l’accouchement à domicile en 2004 ne semble pas avoir 
eu d’impact sur les taux précédemment cités, puisque 
ceux-ci sont comparables au taux du bilan précédent. 
Il est intéressant d’avoir cette donnée en faveur de la 
sécurité de l’accouchement à domicile.

L’accent a été mis aussi sur l’amélioration des com-
munications aux membres par le biais du journal de 
l’Ordre, le Maïa, ainsi que la tournée de la présidente 
de cet automne. L’OSFQ s’est donné comme objectif 
d’être à l’écoute de ses membres, de les consulter par 
le biais d’ateliers, de groupes de travail, de sondages ou 
lors des assemblées générales annuelles, afin de nous 
assurer que nos travaux et recommandations corres-
pondent aux pratiques des sages-femmes sur le terrain. 

L’OSFQ a participé aux consultations du Commis-
saire à la santé et au bien-être du Québec portant 
sur les médicaments au sein du système de santé. Les 
échanges ont porté essentiellement sur certaines pro-
blématiques pouvant entraver un usage optimal des 
médicaments dans le cadre de la pratique sage-femme. 
Le Règlement sur les médicaments qu’une sage-femme 
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peut prescrire ou administrer dans l’exercice de sa profes-
sion (c. S-0.1, r. 12) limite actuellement les sages-femmes 
dans leur possibilité de prescription pour leur clientèle. 
Le comité de médicaments, examens et analyses est 
actuellement en processus de réviser la liste des médi-
caments, et ce en fonction des besoins de la clientèle, 
des exigences de la pratique sage-femme, des avancées 
pharmaceutiques et médicales, et des réalités régionales.

remerciements
Ce bilan serait incomplet sans remercier le Ministère de 
la Santé et des Services sociaux (MSSS), qui reconnaît le 
travail de l’Ordre et l’importance des sages-femmes dans 
le système professionnel, en octroyant une subvention 
visant à permettre à l’Ordre de continuer son travail 
et de remplir ses devoirs de protection du public. Les 
démarches en vue d’une continuité de cette subvention 
sont actuellement en cours.

Je tiens également à reconnaître tout le travail de la per-
manence de l’Ordre et l’implication des sages-femmes 
dans les nombreux comités. Plusieurs sages-femmes ont 
été généreuses de leur temps si précieux et le partage de 
leurs connaissances et expériences a été essentiel dans 
la réalisation de notre mission. Je remercie particulière-
ment les membres du conseil d’administration pour la 
qualité de leur réflexion et tout le cœur qu’elles mettent 
à la bonne marche des affaires de l’Ordre.

Marie-Eve St-Laurent, SF
Présidente
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photoMOT DE LA DirECTriCE GÉnÉrALE

Je suis entrée en poste à l’OSFQ en mars 2012. Le rapport 
annuel 2012-2013 fait donc état de toute mon année 
d’intégration à l’Ordre et des dossiers importants qui ont 
alimenté mon travail et celui de toute l’équipe pendant 
l’année. 

Dès mon arrivée, les découvertes furent nombreuses, 
dont celle d’un ordre professionnel de petite taille 
avec de grands projets et de grands défis! Ce fut une 
année d’apprentissage intensif qui m’a permis de mieux 
connaître le système des ordres professionnels, mais 
également le milieu stimulant des sages-femmes.

Objectifs administratifs
Une des premières étapes fut de consolider la perma-
nence par l’embauche d’une adjointe administrative, ce 
qui fut d’un grand soulagement pour les comités et pour 
la direction générale. 

Le soutien comptable a également occupé beaucoup 
de place et demandé un suivi de près, car, pour la pre-
mière fois, nous avons travaillé sans commis-comptable 
à l’interne et avons confié la rentrée des données à une 
personne de la permanence, en lui offrant un soutien 
externe. Cette tâche fut ardue et longue, mais a permis 
d’avoir une connaissance approfondie du dossier et de 
mieux connaitre nos fournisseurs de services, avec leurs 
points positifs et lacunes.

Une restructuration du système informatique et de la 
base de données des membres s’est également impo-
sée. Le peu de personnel à la permanence a donc dû se 
consacrer en partie à cette tâche, se voyant confier des 
responsabilités supplémentaires dans le but d’assurer un 
travail d’équipe continu servant à mieux répondre aux 
attentes des membres et du public. Ce défi est devenu le 
défi de l’équipe et je ne peux que constater la patience et 
le souci portés à ces différents dossiers.

Le site internet fut également entièrement refait, revu et 
terminé au printemps 2012. Ergonomique et convivial, le 
site facilite la consultation du public et la compréhension 
des mécanismes et structures de l’Ordre. Une section 
« Membres » bonifiée sera inaugurée à l’été 2013 et une 
version anglaise des informations les plus importantes 
sera également disponible au courant de l’année pro-
chaine. Les travaux sont déjà en cours.

Comités et groupes de travail
En tant que directrice générale, ce fut un plaisir pour moi 
de participer activement à la planification et à la tenue 
des réunions du Conseil d’administration, ainsi que de 
siéger au sein du comité de finances, celui de gouver-
nance et d’être responsable du groupe de travail en com-
munication. L’assiduité, le haut standard de performance 
du Conseil d’administration, des comités et du groupe de 
travail ont été bénéfiques pour moi, en termes d’objec-
tifs et attentes claires en ce qui a trait à mon rendement. 
L’élaboration des politiques et procédures inhérentes 
aux travaux de ces comités m’a non seulement aidée 
dans mon rôle de directrice générale, mais aussi guidée 
dans la compréhension d’un système et des façons de 
faire propres au monde des ordres professionnels.

Sur le plan politique, bien que ce rôle soit entièrement 
confié à notre présidente, j’ai pu prendre connaissance 
des réflexions visant les orientations actuelles et futures 
de l’Ordre, cela grâce à la présidente, mais également au 
comité de gouvernance et au groupe de travail en com-
munication. 

Le groupe de travail en communication a comme man-
dat la révision du plan de communication, les questions 
relatives à la visibilité de la profession et de l’Ordre, ainsi 
que toutes les communications internes et externes 
de l’Ordre. Ce groupe de travail est également un outil 
de consultation pour la présidente, dans son rôle de 
porte-parole. il est composé de sages-femmes, ce qui 
contribue à la compréhension de la vision que les sages-
femmes ont de leur propre travail et du rôle de l’Ordre, 
et d’une administratrice nommée par l’Office des profes-
sions, une personne qui nous soutient dans la réflexion 
sur les demandes et attentes du public en général. Un 
des importants travaux en communication cette année a 
été le plan de gestion de crise médiatique, qui rassemble 
l’ensemble des données et moyens nécessaires pour 
répondre à l’urgence d’une situation de crise et offre un 
soutien à notre présidente et porte-parole.
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remerciements
Tout d’abord, il faut mentionner que tout le travail 
accompli ne pourrait être possible sans le soutien du per-
sonnel à la permanence, qui a démontré, tout au long de 
l’exercice, leur souci d’atteinte des objectifs, malgré les 
difficultés rencontrées.

Mon année d’intégration n’aurait pas pu être réussie 
sans la confiance du Conseil d’administration, ainsi que 
des comités des finances et de gouvernance, qui m’ap-
puient dans les procédures, me nourrissent de leurs 
conseils et me guident patiemment dans leurs demandes 
et attentes.

Puis, pour terminer, je souhaite remercier particuliè-
rement la présidente de l’Ordre, pour sa confiance et 
pour avoir eu la patience de veiller à mon intégration, en 
expliquant les processus, l’historique et en partageant sa 
vision de l’Ordre et des divers projets, tout en gardant un 
sens de l’analyse pointu et un grand professionnalisme.

Lorena Garrido
Directrice générale

En arrivant en poste, j’ai pu constater que la plupart 
des comités de l’ordre étaient coordonnés par la char-
gée d’affaires professionnelles, qui, malgré l’activation 
récente de plusieurs comités, a pu continuer son travail 
en ne perdant pas de vue les objectifs planifiés et en gar-
dant une performance exceptionnelle. Elle a su m’orien-
ter sur les travaux en cours, la planification future et les 
problématiques rencontrées. Ce soutien est primordial 
aux activités courantes de l’Ordre. La confiance que j’ac-
corde aux comités et à la chargée d’affaires profession-
nelles m’a été confirmée tout au long de l’année.

Tournée de la présidente
De toute évidence, assumer la direction de l’Ordre des 
sages-femmes du Québec est un défi de taille et une 
expérience très enrichissante. Cela m’a été prouvé, une 
fois de plus, lorsque j’ai pu accompagner la présidente 
lors de sa tournée dans différentes maisons de naissance 
de la province.

J’ai découvert, non seulement un milieu stimulant, mais 
une profession unique avec des membres vraiment 
concernées par le développement de leur profession 
et par les questions de collaboration interdisciplinaire, 
dans une optique de protection du public. Je ne peux 
que remercier la présidente de m’avoir permis de ren-
contrer les membres, de visiter les maisons de naissance 
et d’ajouter cet aspect humain à l’ensemble de mes 
connaissances et de mon intégration.
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Marie-Eve St-Laurent, SF Présidente, à partir de mai 2011

Céline Lemay, SF Vice-présidente, à partir de mai 2011

Dasha Ortmann, SF Secrétaire, à partir de mai 2009

Céline Dufour, SF Administratrice, à partir de mai 2011

Marie-Paule Lanthier, SF Administratrice, à partir de mai 2009

Julie Pelletier, SF Administratrice, à partir de janvier 2010

Julie Coulombe-Godbout Représentante du public nommée par l’OPQ, depuis juin 2009

Monic Lessard représentante du public nommée par l’OPQ, 
 depuis août 2011

Permanence
Lorena Garrido Directrice générale

Peggy Bedon, SF Chargée d’affaires professionnelles

Valérie Perrault, SF Chargée de projet autochtone, jusqu’en décembre 2012

Florence Sisto Adjointe, service à la clientèle et comptabilité

Aïcha Bouara Adjointe à l’administration jusqu’en avril 2012

Marie Stéphane Cadot Adjointe administrative, à partir du 14 mai 2012

Membres du conseil d’administration
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Résolutions administratives
Le Conseil d’administration a adopté :
g  la définition d’une maison de naissance pro-

posée par le regroupement les sages-femmes 
du Québec et qui se résume succinctement en 
un espace d’accueil pour les femmes enceintes 
et leur famille ;

g  le nouveau mandat du comité d’étude pour la 
pratique en régions éloignées qui inclut dès lors 
les régions rurales ;

g   l’ordre du jour proposé pour l’AGA de 
l’OSFQ 2011-2012 du 26 septembre 2012 ;

g  l’horaire de la journée proposé pour l’AGA et 
les ateliers de l’OSFQ du 26 septembre 2012, 
avec les modifications ;

g  le calendrier des travaux proposés par le 
comité de gouvernance ;

g  les documents d’évaluation du CA proposés par 
le Comité de gouvernance : 

 –  « Auto-évaluation du conseil d’administration » et 
 –  « Évaluation du conseil d’administration » ;

g   les documents proposés pour l’évaluation de la 
permanence : 

 – « Rencontre annuelle d’appréciation », 
 – « Grille d’appréciation », « Aide mémoire » et 
 – « Politique de rémunération » ;

g  le plan de gestion de crise médiatique proposé 
par le groupe de travail en communication ;

g  le Code d’éthique et de conduite des  
administratrices de l’OSFQ, tel que proposé  
par le comité de gouvernance ;

g  le rapport du comité d’études et d’enquêtes 
sur la morbidité et la mortalité périnatales 
(CÉEMMP) présenté au CA en février 2013 
et publié par la suite sur le site de l’Ordre et 
auprès de certains partenaires ; 

g  la Politique sur les rôles et responsabilités indi-
viduelles des administratrices de l’OSFQ, telle 
que proposée par le comité de gouvernance ;

g  les objectifs de la planification stratégique ;
g  le document sur la deuxième intervenante lors 

de l’accouchement avec une sage-femme ;
g  les procédures visant la continuité des opéra-

tions proposées par le comité de gouvernance ;
g  le mandat du comité de gouvernance ;
g  le processus de retour à la pratique proposé par 

le CIP et défini dans le document à cet effet ;
g  La modification et le remplacement du  

document : 
 –  « Nomination aux comités de l’Ordre des sages-

femmes du Québec et pratique active » 
 –  par « Directive pour la nomination aux comités de 

l’Ordre des sages-femmes du Québec ».

Admission et retour à la pratique
Le Conseil d’administration a :
g  accordé un permis de pratique régulier à  

mesdames :
 –  Fouzia Aberkane ;
 –  Juliette Desjobert ;
 –  Marie-Josée Gagnon ;
 –  Margaret Mina qui a satisfait aux exigences du 

programme de formation du Nunavik Inuulitsivik ;

g  autorisé la réinscription de mesdames Christine 
Roy et Catherine Mason suite à la complétion 
avec succès de stages prescrits pour le retour à 
la pratique ;

g  levé la suspension de madame 
Fabienne Gagné, suite à la complétion avec 
succès d’une  
formation et de stages prescrits en lien à une 
inspection particulière.

RAPPORT D’ACTIVITÉS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
Au cours de l’exercice 2012-2013, tout en s’acquittant des différentes responsabilités qui lui sont imparties 
en vertu du Code des professions (L.R.Q., c.C-26) et de la Loi sur les sages-femmes (L.R.Q., c.S-0.1), ainsi que 
des règlements qui en découlent, le Conseil d’administration a tenu au cours de son 14e mandat 13 réunions, 
dont 7 séances régulières et 6 réunions extraordinaires. L’assemblée générale annuelle pour l’exercice 2012-
2013 aura lieu le 25 septembre 2013. Plusieurs résolutions y seront présentées, dont voici les principales.
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Nominations
Le Conseil d’administration a nommé mesdames :
g  Tobi Lynn Bayarova, Katie Drolet, 

Josée Lafrance et Sylvie Lavallée, pour un man-
dat de 3 ans au conseil de discipline de l’Ordre 
des sages-femmes du Québec ;

g  Johanne Pepin, Karine Vallée Pouliot,  
Maëcha nault membres du comité des  
médicaments, examens et analyses ;

g  Céline Lemay, Mélanie Martin,  
Geneviève Guilbault et Françoise Béliveau 
membres du comité des lignes directrices ;

g  Huguette Picard, représentante du public, 
Marleen Dehertog, Marie-Andrée Martineau 
et Margaret Moïse membres du comité de 
révision ;

g  Cynthia Plourde membre du comité de pra-
tique illégale ;

g  Marie-Eve St-Laurent, Marie-Paule Lanthier, 
Micheline Leduc et Monic Lessard membres du 
comité de sélection pour la syndique adjointe ;

g  Johanne Savoie et Françoise Béliveau au poste 
de syndiques adjointes pour une période de 
trois ans, conformément aux recommandations 
du comité de sélection ;

g  Mounia Amine, Caroline Paquet et  
Christine St-Onge membres du comité de  
statistiques, pour un mandat de deux ans ;

g  Maëcha Nault membre du comité d’inspection 
professionnelle pour un mandat de deux ans ;

g  Linda Bergeron experte pour le comité de sta-
tistiques pour une étude comparative  
des données ;

g  Rachida Amrane, Geneviève Bélanger,  
Sinclair Harris, Michelle Moreau,  
Valérie Perrault et Mongia Said-Zitouni 
membres du comité de formation continue, 
pour un mandat de deux ans ;

Résolutions financières
Le Conseil d’administration a :
g  adopté les états financiers 2011-2012  

proposés par la firme Charbonneault,  
Bonenfant, McSween ;

g  recommandé à l’AGA la firme Charbonneault, 
McSween, Bonenfant, CPA, comme auditeur 
externe pour l’année financière 2012-2013 ;

g  accepté la recommandation du comité des 
finances de faire une résiliation de contrat sans 
nécessité de motifs avec la compagnie qui était 
responsable du soutien informatique ;

g  autorisé l’utilisation du solde de fonds jusqu’à 
concurrence de 33 000 $ pour couvrir les 
besoins en informatique pour la program-
mation, l’installation, le support et le dévelop-
pement de la nouvelle base de données ;

g  retenu les services de la société informatique 
Logik Media pour la programmation,  
l’installation et le support de la nouvelle base  
de données ;

g  recommandé une augmentation d’heure et du 
salaire de l’adjointe administrative ;

g  recommandé que la chargée de projet  
autochtone travaille, à raison de 21 heures par 
semaine, à continuer le développement du pro-
jet autochtone et des relations avec le Nord, 
jusqu’en décembre 2012 ;

g  adopté les nouvelles normes comptables 
nCOSBL. L’audit de l’Ordre se fera désormais 
selon ces normes.

Comités
Le Conseil d’administration a :
g  modifié le nom du 
 – « Comité de la liste de médicaments » pour :
 –  « Comité des médicaments, examens et analyses » ;

g  modifié le mandat du comité des médicaments, 
examens et analyses ;

g  modifié le mandat du comité de formation 
continue ;

g  aboli le Comité de communication.
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g  Élisabeth Drévès, Lucie Hamelin,  
Marie-Paule Lanthier, Parvine Makhzani et 
France richard membres du comité  
d’admission, pour un mandat de deux ans ;

g  Sophie Martin, Maggy Moise, Kim Moorhouse, 
Johanne Pépin, Valérie Perrault et Jennie  
Stonier membres du comité de pratique en 
région éloignée pour un mandat de deux ans ;

g  Marie-Hélène Théberge membre du comité 
d’étude et enquête sur la morbidité et la mor-
talité périnatales pour un mandat de deux ans ;

g  Céline Dufour membre du comité  
de gouvernance ;

g  Julie Coulombe-Godbout, Céline Dufour, la 
directrice générale et la présidente membres 
du comité des finances pour un mandat de 
2 ans ;

g  Sinclair Harris membre du comité d’admission ;
g  Élisabeth Drévès, Catherine Gerbelli,  

Sinclair Harris et Maggy Moise comme  
scrutatrices pour les élections du CA 2013 ;

g  Céline Dufour, Monic Lessard, Dasha Ortmann, 
Julie Pelletier membres du comité d’évaluation 
de la directrice générale, ayant le mandat de 
décrire et d’élaborer des outils d’évaluation de 
la directrice générale.
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Rapport de la secrétaire

rAPPOrT renseignements généraux
Nombre de membres actives inscrites au tableau au 31 mars 2013 162
Membres retraitées 4

Permis restrictifs temporaires 0

Autorisations spéciales délivrées selon l’article 33 du Code des professions 19

Nouvelles diplômées 14

Permis sur permis 0

Diplômées hors Québec (formation d’appoint et ARM) 3

Radiations pour non-paiement de la cotisation 0

Cotisations pour  
l’exercice 2012-2013
La cotisation régulière pour l’année 2012-2013 est de 
1 575 $. À cela s’ajoutent la cotisation obligatoire pour le 
financement de l’Office des professions du Québec (OPQ), 
la TPS et la TVQ pour un total de 1 833,31 $.

La cotisation des nouvelles diplômées de l’UQTR a été 
fixée à 70 % du montant de la cotisation régulière pour les 
deux premières années d’inscription au Tableau, soit de 
1 290,05 $ taxes incluses. La cotisation des retraitées a été 
fixée à 290,51 $, plus les taxes et la cotisation obligatoire à 
l’OPQ, pour un total de 312,96 $. 

Des modalités de cotisation sont appliquées pour les 
membres en congé de maternité et pour les sages-femmes 
possédant un contrat à durée indéterminée.

Le versement de la cotisation est fixé au début de l’exer-
cice financier, soit le 1er avril de chaque année. Toutefois, 
les membres peuvent opter pour un paiement en deux 
ou quatre versements à date fixe, soit les 1er avril, 1er juin, 
1er août et 1er octobre.
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Répartition des membres par région 
administrative pour l’exercice 2012-2013

 01 Bas Saint-Laurent 7

 02 Saguenay – Lac Saint-Jean 1

 03 Capitale nationale 19

 04 Mauricie  7

 05 Estrie 11

 06 Montréal 49

 07 Outaouais 10

 08 Abitibi-Témiscamingue 0

 09 Côte-Nord 0

 10 nord-du-Québec 15

 11 Gaspésie – iles-de-la-Madeleine 0

 12 Chaudière – Appalaches 12

 13 Laval 0

 14 Lanaudière 0

 15 Laurentides 13

 16 Montérégie 7

 17 Centre du Québec 11

 99 Hors du Québec 0

 Nombre total de membres actives au cours de l’année : 162
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Conseil de discipline
Mandat

Le Conseil de discipline est constitué en vertu de  
l’article 116 du Code des professions. il est saisi de 
toute plainte formulée contre un membre de l’Ordre 
ou contre une personne qui a été membre de 
l’Ordre, pour une infraction aux dispositions du Code 
des professions, de la Loi sur les sages-femmes du 
Québec ou des règlements adoptés conformément 
au code ou à la loi.

Membres
Me Réjean Blais, avocat, président
Me Sylvie Lavallée, avocate, secrétaire
Tobi-Lynn Bayarova, SF
Katie Drolet, SF
Josée Lafrance, SF

Bureau de la syndique
Mandat

Suite à une information à l’effet qu’une profes-
sionnelle a commis une infraction aux dispositions 
du Code des professions ou à la Loi sur les sages-
femmes et ses règlements, la syndique fait enquête 
conformément à l’article 122 du Code des profes-
sions. De sa propre initiative ou à la demande du 
Bureau, la syndique porte toute plainte qui parait 
justifiée contre une sage-femme devant le Conseil 
de discipline, conformément à article 128 du Code 
des professions. Par règlement, elle procède à la 
conciliation ou à l’arbitrage des comptes. 

Membres
Anne Goubayon, SF, syndique

Johanne Savoie, SF, syndique adjointe, depuis 
décembre 2012

Françoise Béliveau, SF, syndique adjointe, depuis 
décembre 2012

Activités
Durant l’exercice 2012-2013, le bureau de la syndique s’est développé grâce à la participation à des forma-
tions du CIQ (Conseil Interprofessionnel du Québec), mais également grâce à la nomination de deux syndiques 
adjointes, venant appuyer la syndique en poste, pour le travail à réaliser et les différents dossiers à traiter. Ces 
nominations furent le résultat du travail effectué par le comité de sélection qui avait comme mandat de choisir 
des professionnelles expérimentées, qui comprendraient l’importance de ce rôle pour la protection du public, 
mais également pour le développement de la profession. 

Le bureau de la syndique a répondu à plusieurs appels téléphoniques, messages et lettres de la part de divers 
professionnels et du public. 

Trois demandes officielles ont été déposées au cours de cette année et les enquêtes sont en cours.

Un dossier ouvert antérieurement à l’année 2012-2013 est toujours actif.

Activités
Au cours de l’exercice 2012-2013, le Conseil de dis-
cipline a été saisi d’une plainte émanant de la syn-
dique. Les diverses infractions reprochées portaient 
sur les aspects suivants :
g  Contravention aux normes de pratique profes-

sionnelle des sages-femmes ;
g Consultation auprès d’un médecin ;
g Tenue de dossier.

L’audition de la plainte est à venir.

Le Conseil de discipline s’est réuni une demi-journée 
pour une conférence de gestion d’instance.
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Mandat
Le mandat du comité d’inspection professionnelle 
(CIP) consiste à surveiller l’exercice de la profes-
sion par les membres, et ce, par une vérification 
favorisant le développement des compétences pro-
fessionnelles dans le cadre d’un programme de sur-
veillance générale ou dans le cadre d’une inspection 
particulière sur les compétences professionnelles 
d’une membre.

Compte tenu de son imputabilité au Conseil d’admi-
nistration, le CIP doit soumettre au Conseil d’admi-
nistration pour approbation :
g  Le programme annuel des activités de  

surveillance générale ; 
g  Le calendrier des inspections ;
g  Le rapport annuel ;
g  Le processus et les plans de retour à la  

profession ainsi que les recommandations  
en découlant ;

g  Les outils d’inspection.

Membres et inspectrices du comité
Membres
Saïda Hamzaoui, SF, présidente du comité
Élisabeth Drévès, SF, secrétaire
Gertrude Lavoie, SF
Maëcha Nault, SF

Inspectrices
Margaret Moïse, SF
Mejda Shaiek, SF

Comité d’inspection 
professionnelle (CIP)

Activités
Le CIP s’est rencontré quatre fois au siège social de l’OSFQ entre le 1er avril 2012 et le 31 mars 2013. Deux télé-
conférences ont eu lieu ainsi que deux rencontres de travail et plusieurs échanges de courriels. 

Inspection professionnelle

Le CIP a inspecté douze (12) sages-femmes durant cette année, ce qui représente 8 % des membres et une 
moyenne stable par rapport aux années précédentes. Des recommandations ont été adressées aux sages-
femmes concernées en regard des règlements suivant : Règlement sur la tenue de dossier et le cabinet de consul-
tation d’une sage-femme (L.R.Q., c. S-0.1, r.9) et Règlement sur les normes de pratique et conditions d’exercices 
lors d’accouchement à domicile (L.R.Q., c. S-0.1, r.14).

Il n’y a pas eu d’inspection particulière pour la période concernée.

Un retour à la pratique a été organisé par le CIP pour une sage-femme sans pratique clinique depuis plus de 
trois (3) ans sous la forme d’un stage d’actualisation des connaissances d’une période de trois (3) mois.
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Retour à la pratique
Aussi, le CiP a rédigé une procédure visant à struc-
turer les demandes de retour à la profession. 

Cette procédure clarifie et standardise les demandes 
de retour à la profession, dans le but de répondre 
avec diligence et équité aux sages-femmes. La pro-
cédure détermine les modalités reliées au stage de 
retour à la profession en ce qui a trait aux objectifs, 
aux conditions, au contenu, et à la durée ; le tout en 
fonction des besoins et de l’analyse du dossier de la 
sage-femme. Par la suite, ces recommandations sont 
soumises au CA qui adresse ses recommandations 
finales à la sage-femme.

Travaux en cours
Le CIP a entrepris une démarche réflexive sur le pro-
cessus d’inspection régulière actuel. Les inspectrices 
ont été invitées à cette réunion. Plusieurs pistes 
intéressantes ont été soulevées et étudiées. Le CiP 
souhaite pouvoir réorganiser ce processus au cours 
de la prochaine année.

Formation

Le CIP a organisé une formation d’une journée en 
mars 2013 pour les inspectrices au sujet des inspec-
tions particulières. 

Documents relatifs aux inspections et aux 
rapports d’inspection

Lors de l’exercice 2012-2013, le CiP a standardisé 
deux de ses procédures.

Inspection particulière
Le CiP s’est doté d’une nouvelle procédure d’inspec-
tion particulière. Pour ce faire, l’expertise de sages-
femmes en pratique clinique, des membres du CIP, 
des inspectrices ainsi que le soutien légal de la pro-
cureure de l’OSFQ ont été sollicités. Des consulta-
tions ont aussi été effectuées au sein d’autres ordres 
professionnels. Cette procédure a pour but de s’as-
surer que le processus d’inspection particulière est 
basé sur l’équité, l’objectivité, la transparence, la 
collaboration et le soutien à la sage-femme. 

L’ajout récent d’évaluations objectives structurées 
(ÉOS) a permis de bonifier le volet évaluatif. Les ÉOS 
sont des outils diagnostiques validés et fiables utili-
sés pour déterminer le niveau de compétence d’une 
sage-femme pour laquelle il est recommandé une 
inspection particulière. Elles ont été construites dans 
le but d’évaluer les connaissances et les conduites à 
tenir cliniques de professionnelles sur le terrain. 
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Membres
Marleen Dehertog, SF

Marie-Andrée Martineau, SF

Margaret Moïse, SF

Huguette Picard, représentante du public

Activités
Au cours de l’exercice 2012-2013, aucune demande, 
ni requête en révision, n’a été déposée au Comité 
de révision.

En conséquence, le Comité n’a pas donné d’avis 
concernant une décision de la syndique

Mandat
Conformément à l’article 123.3 du Code des profes-
sions, le comité de révision a pour mandat de don-
ner, à toute personne qui le lui demande et qui a 
demandé à la syndique la tenue d’une enquête, un 
avis relativement à la décision de la syndique de ne 
pas porter plainte devant le Conseil de discipline.

Le Comité de révision est formé de trois personnes, 
dont deux (2) membres nommées par le Conseil 
d’administration de l’OSFQ, et d’une représentante 
du public choisie parmi les administrateurs nommés 
par l’Office des professions, en vertu de l’article 78 
du Code des professions.

Afin d’assurer le bon fonctionnement du comité en 
cas d’absence ou de conflit d’intérêts pour l’une des 
sages-femmes membres, le Conseil d’administra-
tion a nommé une sage-femme supplémentaire sur ce 
comité.

Comité de révision
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Mandat
Conformément au Règlement sur les normes d’équi-
valence de diplôme et de la formation aux fins de la 
délivrance d’un permis par l’Ordre des sages-femmes 
du Québec (L.R.Q., c. C-26, a. 93, par. c et c.1), le 
comité doit : 
g  Analyser et étudier les dossiers des sages-

femmes formées à l’extérieur du Québec (pour 
le Canada : entente de réciprocité) qui veulent 
faire reconnaître une équivalence de diplôme 
ou de la formation pour la délivrance d’un  
permis de l’OSFQ ; 

g  Analyser et étudier les dossiers des candidates 
françaises en tenant compte de l’Arrangement 
de reconnaissance mutuelle des qualifications 
(ARM) ;

g  Présenter les recommandations répondant aux 
exigences (stages et/ou formation) concernant 
les candidates au conseil d’administration de 
l’OSFQ.

De plus, le comité d’admission étudie les demandes 
d’autorisation spéciale et effectue une recomman-
dation à la présidente de l’OSFQ.

Fonction
g  Reconnaître l’équivalence complète ou  

accepter la demande conditionnellement à 
la réussite d’une formation ou d’un certain 
nombre de cours de niveau universitaire ; 

g  Dans le cas des sages-femmes françaises, 
évaluer dans quelle catégorie la candidate se 
situe (niveau 1, niveau 2 ou niveau 3, selon les 
termes de l’ARM). Au besoin, définir les condi-
tions associées au permis restrictif temporaire 
de six (6) mois ;

g  Soumettre au conseil d’administration les 
recommandations concernant les candidates.

Membres
Élisabeth Drévès, SF

Lucie Hamelin, SF, mandatée par l’uQTr, pour le 
programme de formation d’appoint, présidente du 
comité

Saïda Hamzaouï, SF 

Marie-Paule Lanthier, SF 

Parvin Makhzani, SF

Sinclair Harris, SF (depuis le 18 février 2013)

France Richard, SF

Admission par équivalence

Activités
Le comité s’est réuni au complet à deux (2) reprises au siège social de l’OSFQ ainsi que cinq (5) fois en 
comité restreint, entre le 1er avril 2012 et le 31 mars 2013.

Le comité a décidé de procéder à des séances d’information pour toutes les sages-femmes diplômées hors 
Québec ayant déposé un dossier complet à l’OSFQ dans le cadre du Règlement sur les normes d’équiva-
lence de diplôme et de la formation aux fins de la délivrance d’un permis par l’Ordre des sages-femmes 
du Québec (chapitre S-0.1, r. 13) ou dans le cadre de l’Arrangement de reconnaissance mutuelle (ARM) 
France-Québec. 

Deux objectifs principaux ont été identifiés : 
g  Informer les candidates sur la pratique sage-femme au Québec ; 
g  Informer les candidates sur l’Université du Québec à Trois-Rivières (UQTR) et les différents  

programmes disponibles : programme ARM, programme d’appoint et baccalauréat en pratique  
sage-femme.

Des séances d’information ont donc été élaborées et devraient être dispensées en avril 2013. Une sage-
femme diplômée du programme d’appoint sera présente afin de partager son expérience et son parcours.
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Le Comité d’admission a réfléchi à une nouvelle façon d’analyser les dossiers qui sont déposés à l’OSFQ 
par les sages-femmes diplômées hors Québec. Il a été décidé d’organiser des entrevues pour toutes les 
candidates avec des critères spécifiques et un système de cotation, afin d’assurer une procédure la plus 
équitable possible. Cette démarche vise à permettre une analyse personnalisée des besoins de la sage-
femme et à effectuer une prescription adaptée à sa situation actuelle et à son profil professionnel pour 
pouvoir pratiquer au Québec comme sage-femme. Les différentes possibilités de prescriptions sont les 
suivantes : les mesures compensatoires de l’ARM, le certificat personnalisé en pratique sage-femme 
(programme d’appoint) ou le baccalauréat en pratique sage-femme de l’UQTR.

Les entrevues qui se dérouleront en mai 2013 permettront aussi de sélectionner les candidates pour la 
prochaine cohorte, prévue en janvier 2014. Plus de soixante-dix (70) candidates sages-femmes seront 
contactées pour les entrevues. 

Bilan de l’année

Activités relatives à l’ARM

nombre 
de dossiers 

étudiés

Prescription 
niveau 1  

ArM

Prescription 
niveau 2  

ArM

Prescription 
niveau 3  

ArM

nombre de  
candidates  

ayant reçu  un  
permis restrictif

nombre de  
candidates  
ayant reçu  

un permis régulier

Dossiers  
incomplets

11 0 10 0 0 0 1

Activités relatives à la reconnaissance de l’équivalence et  
de la formation aux fins de la délivrance d’un permis pour  
les candidates diplômées hors Canada

nombre de dossiers reçus en 2012-2013 et étudiés 10 candidates de niveau universitaire
4 candidates de niveau collégial

nombre de candidates ayant reçu un permis 3 (dont 2 du programme d’appoint)

Suivi du programme d’appoint en pratique sage-femme

Cohorte 2008 – 2009 : Bilan
Réussite du programme avec recommandation au permis  10 candidates

Échec à la formation théorique ; attente de prochaine cohorte  1 candidate

Abandon  3 candidates

Attentes de placement de stage  4 candidates



Rapport annuel 2012-201328

Prochaine cohorte – programme 
d’appoint – programme ArM

La prochaine cohorte devrait débuter en janvier 2014 
pour les cours théoriques, à l’uQTr.

Ce programme combinera programme d’appoint 
et programme ArM. Les sages-femmes françaises, 
ayant eu un niveau de prescription de niveau 2, 
bénéficient d’un programme de mesures compensa-
toires allégées. 

Plusieurs candidates qui ont reçu un permis tra-
vaillent actuellement dans les maisons de naissance 
du Québec. 

Pour les quatre (4) candidates encore inscrites au 
programme, la difficulté principale reste le place-
ment en stage dans les maisons de naissance ou 
les services de sages-femmes. Le manque de pré-
ceptrices et de places disponibles augmente les 
délais d’attente. Nous espérons que toutes les can-
didates termineront leur stage à l’automne 2013 ou 
au plus tard, au printemps 2014.

Un autre défi qui se rajoute est la connaissance écrite 
et parlée de la langue anglaise pour les places de 
stage à Montréal, ce qui ajoute une difficulté supplé-
mentaire aux candidates en attente de placement.
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Activités
Il y a eu deux réunions du comité de la formation 
entre le 1er avril 2012 et le 31 mars 2013, une (1) réu-
nion au siège social de l’OSFQ et une téléconférence. 

Programme de baccalauréat  
en pratique sage-femme

Ces réunions ont permis aux membres de discuter 
des modifications concernant le programme de bac-
calauréat en pratique sage-femme. Certains change-
ments ont eu lieu, quant au déroulement du cursus 
des études, visant à améliorer la qualité de l’ap-
prentissage des étudiantes. De plus, le Règlement 
relatif à la qualité du français dans les programmes 
d’études est rentré en vigueur en juin 2012 et com-
prend une évaluation des connaissances du français 
de l’étudiante ainsi que des cours de français appro-
priés à ses besoins, le cas échéant.

Programme d’appoint destiné aux sages-
femmes diplômées hors Québec

Le comité a effectué un bilan de la première cohorte 
de 2008. Plusieurs problématiques ont été identi-
fiées pendant les stages, dont les difficultés cultu-
relles, la barrière linguistique, la nécessité de 
prolonger les stages pour plusieurs candidates, et les 
refus de placement de stage à l’extérieur de Mon-
tréal. Des pistes de solution ont été proposées et 
sont en voie d’évaluation. Une formation en ligne, 
préparant les candidates à la pratique sage-femme 
au Québec ainsi qu’à certains aspects de la pro-
fession est sérieusement envisagée. Le Règlement 
relatif à la qualité du français dans les programmes 
d’études s’applique aussi pour les candidates du pro-
gramme d’appoint.

Mandat
Le comité de la formation des sages-femmes, consti-
tué en vertu du Règlement sur le Comité de la forma-
tion des sages-femmes, est de nature consultative 
et a pour mandat d’examiner, dans le respect des 
compétences respectives et complémentaires de 
l’Ordre, des établissements d’enseignement univer-
sitaire et du ministre de l’Éducation, du Loisir et du 
Sport, les questions relatives à la qualité de la forma-
tion des sages-femmes.

La qualité de la formation s’entend de l’adéquation 
de la formation aux compétences professionnelles 
à acquérir pour l’exercice de la profession de sage-
femme.

Le comité considère que :
g  Les objectifs des programmes de formation, 

dispensés par les établissements d’enseigne-
ment universitaires, mènent à un diplôme 
donnant ouverture à un permis ;

g  Les objectifs des autres conditions et modali-
tés de délivrance de permis ou certificats de 
spécialistes qui peuvent être imposées par un 
règlement du Conseil d’administration, comme 
un stage, un cours ou un examen profession-
nel ;

g  Les normes d’équivalence de diplôme ou  
de formation, prévues par règlement du 
Conseil d’administration, donnent ouverture  
à un permis.

Membres
Marie-Ève St-Laurent, SF, présidente de l’OSFQ

Johanne Savoie, SF, représentante de l’OSFQ

Raymonde Gagnon, SF, représentante désignée par 
la CrÉPuQ

Remi Tremblay, représentant désigné par la CrÉ-
PuQ

Marie-Claude Riopel, représentante désignée par le 
MELS

Comité de la formation
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Mandat
g  Identifier les besoins de formation continue 

auprès des membres de l’OSFQ.
g  Faire des recommandations au Conseil d’admi-

nistration quant au choix d’un fonctionnement 
efficace en matière de formation continue pour 
les sages-femmes : norme professionnelle, 
règlement, politique ou ligne directrice. 

g  Procéder à l’élaboration d’un document 
concernant les points suivants et le présenter 
pour approbation au Conseil d’administration : 

 –  Types d’activités de formation continue recon-
nues pour les sages-femmes ;

 –  Modalités ;
 –  Mise en application ;
 –  Mécanismes de suivi et de soutien de la part de 

l’OSFQ.

g  Faire des recommandations au Conseil  
d’administration concernant l’accréditation  
de formations sélectionnées par le comité. 

g  Collaborer avec les autres comités de l’OSFQ 
concernés par la formation continue, dont 
le comité d’inspection professionnelle ainsi 
qu’avec l’Université du Québec à Trois-Rivières 
(UQTR) et l’association professionnelle (RSFQ).

g  Réaliser toute autre tâche qui pourrait lui être 
confiée par le Conseil d’administration.

g  Rédiger un rapport annuel sur les activités  
du comité.

Membres
Valérie Perrault, SF, présidente

Michelle Moreau, SF, secrétaire

Rachida Amrane, SF

Geneviève Bélanger, SF

Sinclair Harris, SF

Mongia Saïd, SF

Activités
Le comité a connu une année productive en 2012-
2013, avec la tenue de quatre (4) réunions et d’une 
conférence téléphonique. Trois (3) groupes régio-
naux de travail ont été constitués au sein du comité 
et se sont réunis en moyenne deux fois. 

En mai 2012, le comité a envoyé un sondage aux 
équipes de sages-femmes afin de prendre connais-
sance des formations qu’elles avaient suivies au 
cours des dernières années et de cerner leurs 
intérêts en ce qui a trait à la formation continue. 
Sept maisons de naissance et les professeures de 
l’uQTr ont rempli ce sondage. 

Lors de la dernière AGA, pendant un atelier, les résul-
tats de ce sondage ont été présentés aux membres. 
Par la suite, une discussion portant sur différents 
enjeux reliés à la formation continue a eu lieu. Cela 
a permis d’alimenter les réflexions des membres 
du comité et surtout de prendre en compte les 
demandes ou besoins des sages-femmes sur le sujet.

Les membres du comité ont procédé également à 
une étude des pratiques en lien avec la formation 
continue dans les autres ordres professionnels au 
Québec, ainsi que chez les sages-femmes des autres 
provinces canadiennes. 

La rédaction d’une norme professionnelle d’enca-
drement du développement professionnel continu 
est en voie d’élaboration. Cette norme devrait être 
proposée au Conseil d’administration au cours de la 
prochaine année. 

Comité de la formation continue



Rapport annuel 2012-2013

AUTRES COMITÉS  
ET PROJETS



Rapport annuel 2012-201332

Activités
Huit rencontres ont eu lieu au courant de l’année, 
année qui fut particulièrement chargée, pour le 
comité des finances de l’OSFQ. 

En plus d’accomplir les tâches régulières de véri-
fication et de conseil, les membres du comité ont 
travaillé afin de soutenir la permanence et la prési-
dente dans la prise de décisions, les procédures et 
les questionnements et les réflexes à maintenir en 
termes de suivi financier pour la prise en charge de 
la comptabilité. 

Le comité a défini un mandat complet, qui touche à 
tous les aspects des questions financières et maté-
rielles. C’est ainsi que le comité a pris en main toute 
la question relative à la supervision des technologies 
de l’information, incluant la création et la mise en 
place d’une nouvelle base de données, qui sera sur 
pied à partir de l’été 2013.

De plus, le comité des finances s’est doté d’un calen-
drier annuel bien spécifique, tenant compte des 
besoins particuliers de l’OSFQ. Ce calendrier fut pré-
senté et approuvé au Conseil d’administration de 
l’Ordre. Le résultat des travaux effectués au calen-
drier en 2012-2013 se fait déjà sentir et les politiques 
qui en découleront seront disponibles au courant de 
la prochaine année financière.

Comité des finances

Mandat
Le comité des finances a pour objet de satisfaire aux 
exigences de la Loi et d’aider ainsi l’Ordre à s’acquit-
ter de ses obligations en recevant des rapports et en 
faisant des recommandations au Conseil d’adminis-
tration sur les questions suivantes :
g  La présentation de l’information financière ;
g  Les systèmes de contrôle interne et  

d’information et la gestion des risques ;
g  La vérification externe ;
g  Toutes les autres questions que peut détermi-

ner l’Ordre via son Conseil d’administration.

Membres
Le comité des finances est composé d’au moins trois 
administratrices.

Ce comité, lors de la production de ce document, est 
composé de mesdames :

Julie Coulombe Godbout, représentante du public, 
présidente du comité

Céline Dufour, SF, administratrice

Lorena Garrido, directrice générale

Marie-Ève St-Laurent, SF, présidente de l’Ordre
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Activités réalisées
Le comité des finances examine et recommande à 
l’approbation du Conseil d’administration l’informa-
tion financière qui est mise à la disposition du public. 
À cet égard, le comité des finances a :

a)  Examiné les états financiers annuels de l’Ordre 
et de chacun des comités, approuvé et les a 
recommandé à l’approbation du Conseil d’admi-
nistration ;

b)  Examiné l’information financière de l’Ordre et 
recommandé au Conseil d’administration de les 
diffuser ;

c)  Recommandé au Conseil d’administration les 
déboursés à chaque rencontre du CA ;

d)  Informé le Conseil d’administration de la révision 
budgétaire trimestrielle ;

e)  Supervisé le caractère adéquat des conventions 
comptables et des pratiques de présentation de 
l’information financière concernant l’Ordre ;

f)  Supervisé les travaux relatifs aux technologies de 
l’information ;

g)  Exigé des réponses de la direction aux demandes 
de renseignements importantes émanant du 
gouvernement ou des organismes de réglemen-
tation ;

h)  S’est assuré que les systèmes et mécanismes de 
contrôle interne sont conçus convenablement et 
mis en œuvre efficacement ;

i)  Évalué le rendement des vérificateurs et du sou-
tien comptable ;

j)  Révisé périodiquement les politiques générales 
concernant les déplacements et les dépenses du 
personnel, des administratrices et des membres 
des comités.
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Mandat
Élaborer et assurer le suivi des règles et des pra-
tiques de la gouvernance, des questions relatives 
à la conduite et à l’éthique, à la composition des 
comités de l’Ordre, ainsi que l’évaluation de la per-
formance du Conseil d’administration, des comités, 
de la permanence et des personnes concernées. Le 
comité de gouvernance devra présenter un plan de 
travail annuel au Conseil d’administration.

Membres
Monic Lessard, administratrice nommée par l’Office 
des professions

Julie Coulombe-Godbout (jusqu’en novembre 2012), 
administratrice nommée par l’Office des professions

Céline Dufour, SF, (à partir de mars 2013),  
administratrice

Julie Pelletier, SF, administratrice

Marie-Eve St-Laurent, SF, présidente du Conseil 
d’administration

Lorena Garrido, directrice générale

Activités
Afin de répondre à un besoin imminent et aux 
attentes signifiées dans notre planification stra-
tégique, l’OSFQ s’est donné comme mission cette 
année de faire avancer de nombreux travaux en 
termes de gouvernance. un calendrier des travaux 
a été adopté par le Conseil d’administration au prin-
temps 2012. Les politiques et procédures élaborées 
servent à améliorer la structure et le suivi adminis-
tratifs, et à guider les administratrices et la perma-
nence quant aux attentes actuelles et les résultats 
voulus. Les travaux sont réalisés afin d’améliorer la 
performance et la transparence de notre organisa-
tion, ce qui contribue à assurer une meilleure pro-
tection du public.

Voici une liste des travaux :
g  Évaluation du conseil d’administration ;
g   Programmation annuelle du Conseil  

d’administration ;
g   Évaluation des employées ;
g   Politique de rémunération de la permanence ;
g   Politique sur les rôles et responsabilités  

individuelles des administratrices ;
g   Code de conduite et d’éthique des  

administratrices ;
g   Procédure de continuité des opérations ;
g   Politique d’évaluation de la performance de la 

directrice générale : un comité d’évaluation a 
été nommé. Les travaux, ainsi que l’évaluation 
finale, seront exécutés pour le prochain  
exercice 2013-2014.

D’autres travaux sont prévus pour 2013-2014, dont 
la politique de remboursement et de rémunération 
des administratrices. Le comité de gouvernance se 
penchera également sur la clarification des liens 
entre le Conseil d’administration et les comités de 
l’Ordre, sur la politique de formation des administra-
trices et sur l’évaluation de la présidente. 

Comité de gouvernance
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Mandat
g  Définir les données nécessaires à recueillir pour 

documenter la pratique des sages-femmes 
adéquatement ;

g  Trouver et mettre en place un moyen efficace 
pour la collecte des données ;

g  Faire un rapport au conseil d’administration de 
l’avancement des travaux.

Membres
Caroline Paquet, SF, M.Sc, responsable du comité

Mounia Amine, SF, secrétaire

Christine St-Onge, SF, rSSF maison de naissance du 
Haut-richelieu-rouville

Activités
Au cours de l’année 2012-2013, le Comité a procédé 
au recensement des pratiques et différents cadres 
de collecte de données statistiques SF mise en place 
à travers les services de sages-femmes du Québec 
depuis la légalisation de la profession. Un rapport, 
présentant la situation actuelle de la collecte de don-
nées, les constats et pistes de réflexion, a été déposé 
au CA en décembre 2012. un second rapport faisant 
état des besoins de l’OSFQ, comblés et non com-
blés par le système d’information I-CSLC, ainsi que 
des défis relatifs à l’accessibilité des données I-CLSC 
sera déposé au CA prochainement. La réflexion du 
comité tient compte des travaux du comité statis-
tique sage-femme pancanadien qui a établi la liste 
des données statistiques minimales que les SF cana-
diennes des différentes provinces devraient colliger 
(Canadian minimum midwifery dataset).

Les membres du comité se sont réunis à une 
reprise en personne et ont tenu trois (3) confé-
rences téléphoniques, dont une avec mesdames 
Rebecca Saint-Onge et Andrée Vallières qui 
avaient participé à l’élaboration du nouveau cadre 
pernatal de i-CLSC. Les membres ont aussi par-
ticipé à la rencontre du déploiement I-CLSC per-
natal en décembre 2012. une rencontre avec 
madame isabelle Coté a eu lieu le 28 janvier 2013 
au sujet des modalités d’accessibilité des données 
i-CLSC par l’OSFQ.

Comité de statistiques



Rapport annuel 2012-201336

Membres 
Jeen Kirwen, SF, responsable

Johanne Royer, SF

Cynthia Plourde, SF

Activités
Durant l’exercice 2012-2013, le comité de surveil-
lance de la pratique illégale n’a pas reçu de signale-
ment et n’a pas procédé à des enquêtes. 

Mandat
Traiter les signalements concernant des personnes 
qui, sans être membres de l’OSFQ, utilisent le titre 
de sage-femme, s’attribuent un titre ou des initiales 
pouvant laisser croire qu’elles sont sages-femmes 
ou exercent une activité professionnelle réservée 
aux membres de l’OSFQ.

Comité d’étude et d’enquête 
sur la mortalité et  
la morbidité périnatales (CÉEMMP)
Mandat

Le CÉEMMP est chargé spécifiquement de suivre la situation de la mortalité périnatale et maternelle survenant 
dans l’exercice professionnel des sages-femmes. La mortalité périnatale est l’un des indicateurs de santé utilisés 
dans le domaine de la périnatalité, notamment, pour évaluer dans l’ensemble la qualité des soins offerts par les 
professionnels.
g  Recueillir toute information pertinente dans les cas de mortalité ou morbidité périnatales.
g  Compiler toutes les données nécessaires advenant la mortalité ou la morbidité périnatales.
g  Remettre au conseil d’administration au terme de son enquête ses commentaires ou toute recommanda-

tion visant l’amélioration de la pratique sage-femme.

Membres
Johanne Gagnon, SF, responsable du comité  Marie-Hélène Théberge, SF, secrétaire
Caroline Paquet, SF, 

Activités
Au cours de l’année 2012-2013, le Comité a déposé le 2e bilan du CÉEMMP. Ce dernier fait suite au premier 
bilan et porte sur la période du 1er janvier 2004 au 31 décembre 2008. Il présente l’analyse et l’interprétation 
des taux de mortalité périnatale obtenus pour cette période ainsi que leur comparaison à la période du pre-
mier bilan (1998–2003) et celle des projets-pilotes (1994–1998). À ce jour, le Comité est parvenu à compiler l’en-
semble des cas de mortalité périnatale survenus dans la pratique sage-femme au Québec depuis la légalisation 
de la profession en 1999.

Les membres du comité ont tenu dix (10) conférences téléphoniques. Madame Lise Goulet, épidémiologiste, 
s’est également jointe aux travaux du comité pour l’analyse des données et la rédaction du bilan 2004–2008.

Surveillance de la pratique illégale
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Activités
Le Comité s’est réuni une (1) fois au siège social de 
l’OSFQ entre le 1er avril 2012 et le 31 mars 2013.

Le comité a élaboré un sondage afin de recevoir 
des commentaires sur l’utilisation de la ligne direc-
trice de l’accouchement vaginal après césarienne 
adoptée par l’OSFQ en décembre 2011 et de cerner 
les besoins des sages-femmes en termes de lignes 
directrices adaptées à leur pratique.

Ce sondage sera envoyé aux équipes de sages-femmes 
en avril 2013, et traduit en anglais afin de favoriser la 
participation des sages-femmes du Nunavik.

Mandat
g  Identifier les besoins en matière de lignes 

directrices auprès des membres de l’OSFQ ;
g  Procéder à l’élaboration d’un document de 

soutien au sujet de l’utilisation de lignes  
directrices ;

g  Faire des recommandations au Conseil  
d’administration quant au choix des sujets pour 
une ligne directrice ;

g  Procéder à l’élaboration de la ligne directrice 
et la présenter pour approbation au Conseil 
d’administration.

Membres
Françoise Beliveau, SF 

Geneviève Guilbault, SF 

Céline Lemay, SF 

Mélanie Martin, SF

Les membres du comité ont été nommées par le 
conseil d’administration en octobre 2012.

Comité des lignes directrices
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Activités
Le comité a connu une année productive en 2012-
2013, avec la tenue de trois (3) réunions ainsi que 
deux (2) séances de travail. 

En juin 2012, le Commissaire à la santé et au bien-
être (CBSE) a consulté l’OSFQ ainsi que plusieurs 
autres ordres professionnels quant à la thématique 
des médicaments au sein du système de santé qué-
bécois. une membre du comité des médicaments, 
examens et analyses a participé à cette rencontre. 
L’OSFQ attend toujours le rapport du CBSE qui 
devrait être publié en 2013.

Le comité des médicaments, examens et analyses a 
dirigé un atelier lors du dernier AGA de l’OSFQ. Cette 
rencontre confirme que les membres souhaitent 
que la liste des médicaments, examens et analyses 
soit modifiée. Le comité se servira des sugges-
tions émises lors de cet atelier pour poursuivre les 
démarches entamées.

À ce jour, les membres du comité évaluent les dif-
férentes avenues menant à la modification d’une 
telle liste. Le comité se penche aussi sur les possibles 
associations avec d’autres ordres professionnels pour 
faire front commun à ce sujet. 

Finalement, l’OSFQ a mandaté le comité des médi-
caments, examens et analyses pour faire des recom-
mandations sur la conduite à tenir appropriée pour 
la clientèle qui prend un antidépresseur de type 
inhibiteur sélectif de la recapture de la sérotonine 
(ISRS). L’évaluation est toujours en cours et un avis 
est en voie d’élaboration. Le comité espère pouvoir 
partager ses recommandations avant la fin 2013. 

Mandat
g  réviser la liste des médicaments, examens et 

analyses en lien avec le Règlement sur les médi-
caments qu’une sage-femme peut prescrire ou 
administrer dans l’exercice de sa profession 
(c.S-0.1, r.12) et le Règlement sur les examens 
et analyses qu’une sage-femme peut prescrire, 
effectuer ou interpréter dans l’exercice de sa 
profession (c.S-0.1, r.1.1) afin d’élaborer une 
nouvelle liste des médicaments et une nouvelle 
liste des examens et analyses ;

g  Être consulté pour toute demande concernant 
la pratique sage-femme en lien avec les médi-
caments, les examens et les analyses ;

g  Effectuer une consultation auprès des 
membres sages-femmes pour évaluer leurs 
besoins sur le sujet, en incluant les sages-
femmes pratiquant en régions rurales et  
éloignées ;

g  Travailler en collaboration avec les experts  
en la matière ;

g  Travailler en collaboration avec l’UQTR, le 
comité de formation continue et le comité 
d’étude pour la pratique en régions rurales et 
éloignées ;

g  Faire un rapport au Conseil d’administration de 
l’avancement des travaux.

Membres
Maëcha Nault, SF

Johanne Pépin, SF

Karine Vallée Pouliot, SF

Comités des médicaments,  
 examens et analyses
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Mandat
g  Définir ce que sont des régions rurales  

et éloignées. 
g  Documenter la pratique des sages-femmes 

existante dans les régions rurales et éloignées, 
et ressortir les divergences entre le champ de 
pratique décrit dans la loi.

g  Réfléchir aux mécanismes nécessaires afin d’as-
surer la protection du public dans ces contextes 
et la possibilité d’élargir le champ de pratique.

g  Présenter des recommandations au Conseil 
d’administration sur le sujet.

Membres
Brenda Epoo, SF (jusqu’à décembre 2012)

Sophie Martin, SF (à partir de mars 2013)

Aileen Moorhouse, SF (à partir de décembre 2012)

Maggy Moïse, SF

Johanne Pépin, SF (présidente)

Valérie Perrault, SF (secrétaire)

Christine Roy, SF (jusqu’en septembre 2012)

Lizzie Sakiagak, ESF

Annie Tukalak, SF

Activités
Ce nouveau comité s’est montré très dynamique, 
avec la tenue de sept (7) réunions en grand comité, 
en plus de quatre (4) réunions en sous-comité. 

Les travaux du comité ont porté principalement sur 
l’élaboration du document de réflexion « Deuxième 
intervenante lors d’un accouchement avec une 
sage-femme ». Le comité a également aidé à orga-
niser un atelier en lien avec la pratique au Nunavik 
ainsi qu’un atelier sur les deuxièmes intervenantes 
lors de l’AGA de 2012. Le comité s’est penché aussi 
sur les exigences et difficultés particulières reliées 
à une pratique professionnelle dans le domaine de 
la santé dans les régions rurales et éloignées en se 
référant à des documents de différents pays incluant 
le Canada.

Lors de la prochaine année, le comité prévoit tra-
vailler sur une définition des régions rurales et éloi-
gnées, ainsi que présenter des recommandations 
au Conseil d’administration en lien avec la pratique 
sage-femme dans ces contextes.

Comité d’étude pour la pratique en  
 régions rurales et éloignées
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Comité d’étude pour la pratique en régions 
rurales et éloignées1

Dans le cadre des travaux de ce comité, la chargée 
de projets a été une membre pilier par sa connais-
sance de la pratique dans le Nord, mais également 
par sa sensibilité interculturelle envers les membres 
inuites. Des sages-femmes du nunavik font égale-
ment partie de ce comité.

Liens entre l’OSFQ et  
les sages-femmes inuites

La chargée de projet a pu participer aux réunions 
conjointes avec Femmes autochtones du Québec 
(FAQ), la Commission de la santé et des services 
sociaux des Premières Nations du Québec et du 
Labrador (CSSSPNQL) et le National Aboriginal 
Council of Midwives (NACM). Ces rencontres ont 
eu comme objectif de planifier un colloque sur la 
pratique des sages-femmes dans les communautés 
autochtones du Québec. Cette rencontre devrait 
avoir lieu en novembre 2013. Il a été prévu que cette 
demande soit finalisée et envoyée à différents bail-
leurs de fonds potentiels en février 2013.

De plus, la chargée de projet a été notre lien interne 
avec les sages-femmes inuites, étant la personne de 
référence pour ces membres vivant dans le nord 
du Québec. Outre les liens quotidiens, elle a active-
ment travaillé à l’amélioration des communications, 
par la traduction de documents, par sa présence à 
notre assemblée générale annuelle et la traduction 
simultanée auprès des sages-femmes inuites. Elle a 
participé à de nombreuses rencontres de représen-
tation visant à discuter des enjeux pour la pratique 
au nunavik.

1   Voir également le rapport du Comité d’étude pour la pratique en 
régions rurales et éloignées

Mandat
En 2010, l’OSFQ a reçu une subvention du Ministère 
de la Santé et des Services sociaux (MSSS) visant à 
consolider les acquis entre l’Ordre et les commu-
nautés autochtones en embauchant une chargée de 
projet. Deux mandats principaux avaient été identi-
fiés pour ce projet : d’une part, la consolidation de 
la formation des sages-femmes inuites et, d’autre 
part, le développement des liens entre l’OSFQ et 
les communautés des Premières Nations. Ce projet 
venait donc à échéance au courant de l’été 2012. 
Cependant, compte tenu des avancées dans les rela-
tions entre différentes entités du milieu, le Conseil 
d’administration de l’Ordre a pris la décision de pro-
longer le contrat de la chargée de projets jusqu’en 
décembre 2012. Cette prolongation du projet ne fai-
sait pas partie de la subvention de départ et devait 
donc être financièrement assumée par l’OSFQ.

Le mandat pour l’année 2012 a été de poursuivre 
les pourparlers pour la consolidation de la forma-
tion des sages-femmes inuites, d’assurer une liaison 
et des futurs partenariats avec les institutions et 
groupes travaillant dans le nord.

Activités
Consolidation du programme de formation, déve-
loppement des liens et futurs partenariats

Dans le but d’assurer la pérennité du programme 
de formation, il nous est apparu essentiel de sou-
tenir les sages-femmes inuites dans l’obtention de 
financement pour ce programme, ainsi que de par-
tenaires solides. Dans un premier temps, la chargée 
de projet a travaillé à développer un budget préli-
minaire et à approcher différents partenaires poten-
tiels, tant dans le domaine de l’éducation que des 
groupes autochtones ou des institutions ayant un 
intérêt pour le travail avec le Nord. Les différentes 
rencontres ont suscité beaucoup d’intérêt. Plusieurs 
institutions connaissent maintenant le programme 
de formation des sages-femmes inuites et sou-
haitent y collaborer.

Projet autochtone
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Suites du projet
Il est prévu une deuxième phase au projet tout 
dépendant du financement qui sera obtenu par 
l’OSFQ de la part du MSSS. une demande de subven-
tion est en cours et nous espérons fortement béné-
ficier de cette assistance financière afin de mener à 
bien les objectifs qui ont été définis par l’OSFQ :

 –  Transformer le programme actuel de formation 
des SF inuites en un programme structuré avec 
des sources de financement institutionnelles ;

 –  Renforcer les liens avec les Premières Nations 
intéressées par les services et la formation de 
sages-femmes autochtones.

Information et révision de critères pour le 
comité d’admission

La chargée de projet et la chargée d’affaires pro-
fessionnelles ont travaillé à fournir au comité d’ad-
mission des informations sur le programme de 
formation inuit et ont révisé les critères nécessaires à 
la délivrance d’un permis pour les étudiantes sages-
femmes ayant complété le programme du Centre de 
Santé d’Inuulitsivik. Ces critères ont été soumis au 
comité d’admission. Les critères d’octroi des auto-
risations spéciales pour les sages-femmes de l’exté-
rieur du Québec désirant aller travailler dans le nord 
ont également été révisés et soumis au Comité d’ad-
mission.
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ÉTATS FINANCIERS  
2012 – 2013



Rapport annuel 2012-201344



Rapport annuel 2012-2013 45



46 Rapport annuel 2012-2013



Rapport annuel 2012-2013 47



Rapport annuel 2012-201348



Rapport annuel 2012-2013 49



Rapport annuel 2012-201350



Rapport annuel 2012-2013 51



Rapport annuel 2012-201352



Rapport annuel 2012-2013 53



Rapport annuel 2012-201354



Rapport annuel 2012-2013 55



Rapport annuel 2012-201356



Rapport annuel 2012-2013 57



Rapport annuel 2012-201358





Ordre
des Sages-Femmes
du Québec

204, rue notre-Dame Ouest, bureau 400
Montréal (Québec) H2Y 1T3

Tél. : 514-286-1313
Sans frais : 1-877-711-1313

Téléc. : 514-286-0008

www.osfq.org | info@osfq.org


